ASSEMBLEA DI CORSICA

SESSIONE DI U 23 – 24 D’UTTOBRE DI LU 2006
QUESTIONE ORALE

DEPOSEE PAR : NADINE NIVAGGIONI

AU NOM DU GROUPE UNIONE NAZIUNALE
OBJET : DEFENSE DES LANGUES ET CULTURES MINORITAIRES
La défense du principe de la diversité des langues et cultures minoritaires connaît aujourd'hui une résonance particulière.

Au plan européen, un nouveau cadre stratégique en faveur du multilinguisme est soumis ces jours-ci à l'approbation du Parlement afin de promouvoir les langues régionales, de leur apporter un statut protecteur et d'agir pour le respect de la diversité culturelle.

La situation institutionnelle, le soutien politique, le degré de minoration et la conscience collective qui entourent ces langues varient sensiblement d'un pays à un autre, d'une région à une autre de l'Union Européenne.

En Corse, toutes ces dimensions étant considérées, les élus de cette

Assemblée ont voté en juillet dernier un modèle de développement linguistique axé autour d'un projet éducatif visant le bilinguisme et le multilinguisme, en interaction avec un projet sociétal.

La mise en oeuvre d'une politique active sur l'emploi de la langue corse dans notre société représente un chantier jusque là à peine entamé.

Elle doit se traduire notamment par une présence de la langue dans les institutions publiques, de l'accompagner d'une valeur symbolique et psychologique fortes et de faire l'objet d'une véritable politique de promotion ; le but étant de créer un réel environnement linguistique dans lequel la langue à promouvoir permettra d’appréhender un maximum de situations de la vie sociale.

Pour donner valeur d'exemple à des convictions partagées par la totalité des élus de cette Assemblée et pour initier une dynamique plus ambitieuse au sein de notre institution, le groupe "Unione Naziunale" demande la mise en application dès les prochaines sessions :

- de l'utilisation d'une toponymie bilingue sur tous les documents rédigés par les services de notre Collectivité ainsi que des agences et offices ;

- de la généralisation de la présentation des courriers électroniques et papiers par une entête bilingue de la Collectivité, ainsi que des offices et agences et quelqu'en soient les destinataires.(Ce qui signifie, une dénomination en langue corse des différents offices et agences).

- de tendre vers la systématisation d'une rédaction bilingue des supports visuels publicitaires et de signalisation produits par la CTC.

Cette première étape pourrait faire l'objet d'une mission du Cunsigliu di a Lingua dans les jours à venir avant de réfléchir au recrutement d'agents qui auraient en charge la traduction des documents politiques et administratifs issus des différents services.

Cette question orale sera suivie d'une motion.
